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Erstrat – Premier Conseil

CHRONOLOGIE

STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 08.09.20 (ERSTRAT - PREMIER CONSEIL)
NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 17.09.20 (ZWEITRAT - DEUXIÈME CONSEIL)

Levrat Christian (S, FR), pour la commission: Pour mémoire, l'Assemblée parlementaire de la francophonie
(APF) regroupe 88 délégations de parlements nationaux, locaux ou régionaux, en provenance des cinq conti-
nents. L'APF s'est considérablement élargie depuis les années 1990, d'abord en intégrant toute une série
d'Etats d'Europe centrale, orientale ou du Sud-Est, qui sont engagés dans le processus de transition démo-
cratique suite à la chute du mur de Berlin. Nous assistons depuis quelques années également à une volonté
marquée des Etats du Golfe d'adhérer à l'APF. La raison en est simple: l'APF permet d'entretenir des relations
privilégiées avec les Etats du continent africain qui constituent un peu plus du tiers de ses membres. C'est du
reste aussi l'intérêt principal pour la délégation suisse que d'avoir un canal d'accès direct à plusieurs des Etats
africains qui ont avec nous le français en partage.
L'année 2019 a vu quelques changements importants sur le plan de l'engagement international de la déléga-
tion. Tout d'abord, la délégation est parvenue à conserver la présidence d'une des quatre commissions de la
francophonie, la Commission de l'éducation, de la communication et des affaires culturelles, qui était exercée
par Didier Berberat jusqu'au terme de la 49e législature. Au terme de certaines discussions et grâce à l'appui
de nos collègues africains, j'ai pu être élu à sa succession à la tête de cette commission, ce qui nous permet
d'exercer une certaine présence et de gagner en visibilité et en influence au sein des institutions de la franco-
phonie. Par ailleurs, sur le plan administratif, le Parlement a approuvé en décembre dernier l'octroi d'un crédit
qui vise à détacher un collaborateur des Services du Parlement suisse auprès du secrétariat général de l'APF
à Paris. Cela devrait nous permettre un meilleur suivi des travaux de ce secrétariat.
Sur le plan thématique, la délégation a poursuivi les travaux qui avaient été entamés les années précédentes,
en vue de faire valoir sur la scène internationale les positions de notre pays en matière de lutte contre la traite
des êtres humains, de lutte contre les pertes et le gaspillage alimentaire, d'abolition de la peine de mort et de
protection des données personnelles. En principe, la délégation coordonne ces priorités avec le Département
fédéral des affaires étrangères de manière à fixer des objectifs communs à la délégation parlementaire et à la
délégation gouvernementale dans le cadre de l'Organisation internationale de la francophonie.
Nous avons en outre rappelé, avec nos collègues français, l'importance de TV5 Monde et du maintien de l'offre
de cette chaîne médiatique qui bénéficie d'un financement multilatéral et qui permet aux acteurs médiatiques
suisses d'atteindre un public de l'ordre de 300 millions de téléspectateurs.

Präsident (Stöckli Hans, Präsident): Es liegt ein schriftlicher Bericht der Delegation vor. Die Delegation und
die Aussenpolitische Kommission beantragen, vom Bericht Kenntnis zu nehmen.

Vom Bericht wird Kenntnis genommen
Il est pris acte du rapport
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